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LXXIII6 Année N° 4 Avril 1928

Le service en campagne.

CONTRIBUTION A L'ETUDE DE L'INSTRUCTION
SUR LE SERVICE EN CAMPAGNE 1927.

LES AVANT-POSTES

(Fin.)

Le dispositif des avant-postes découle do la mission, de la
situation et du terrain.

La mission des avant-postes « est essentiellement nue mission

de défense nocturne. » (Art. 190.) L'infanterie qui se

défend travaille sur des lignes (Cdt Gérin). Les avant-postes
seront donc installés sur une ligne à défendre : la « ligne des

avant-postes. » (Arl. 188.) Cette ligne leur aura été fixée dans
l'ordre d'avant-postes. Elle sera divisée en secteurs de bataillon

dont le choix des limites est influencé par le terrain. Ce ne

sera pas forcément une ligne droite — ligne évoque à tort
une idée d'alignement — c'est le terrain qui la dictera.

Le S. C. fixe que le bataillon d'avant-postes est, en principe,
le corps de troupe le plus important chargé de ce service.
Il n'y aura donc pas — exception réservée — de régiment
d'avant-postes. (Art. 193.)

Une brigade, par exemple, peut placer un bataillon aux
avant-postes, directement à ses ordres, ou charger un
régiment de placer des avant-postes, ou encore prescrire à deux
régiments (ou plus) de première ligne d'assurer la sûreté.
Dans le premier cas, elle donne au bataillon l'ordre d'avant-
postes prévu à l'article 190. Dans les deuxième et troisième cas,
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